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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternitl‐ 」usticerTravail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECREtt N° 2016-538 du 29 a00t 2016

portant ratification de t'accord de Services

l」ARAH sign6 さ Djeddah, te_07 avrit 2016

avec    ta    Banqu9    1ζ tarllique    de

D6vetoppement (BID), danS te cadre du
financement partiet du Projet d'Appui au

Dёvetoppernent    de    t:Enseignement

supё rieur(PADES).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEヮ
. :‐‐

CHEF‐ DE LワETAT,   |

CHEF DU 00UVERNEMENT,

Vu ta toi n" 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de [a R6pubtique du

B6nin ;

Vu [a toi n" 2016-23 du 23 aoOt 2016 portant autorisation de ratification de

l'accord de Services IJARAH sign6 a Djeddah, [e 07 avril 2016 avec [a Banque

lstamique de D6vetoppement (BlD), dans [e cadre du financement partiel du

Projet d'Appui au Devetoppement de t'Enseignement Sup6rieur (PADES).;

ta proctamation, l.e 30 mars 7016 par [a Cour Constitutionnelte, des r6suttats

d6finitifs de l'etection pr6sidentiette du 20 mars 7O16 ;

[e d6cret n" 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:
Articte 1": Est ratifie t'accord de Services IJARAH, d'un montant de onze miltions

huit cent soixante-dix mitte (11 870 000) Euros equivatent a sept mittiards sept cent

quatre-vingt-six mittions deux cent neuf mitte cinq cent quatre-vingt-dix

(7 786209 590) francs CFA,, sign6 a Djeddah, te 07 avril 2016 avec [a Banque

Vu

Vu



ls{amique de D6veloppement (BlD), dans [e cadre du financement partiet dq. Proj.gt
d'Appui au Devetoppement de ['Enseignement Sup6rieur (PADES) et dont tb iex.t 

"S.trouve ci-joint.

Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au
B6nin.
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a

ACCORD DE ISERVICES I.IARAHI

LE PRESENT , ACCORD est conclu ce jour {1J -6J U1?-(correspondant aa-r,{tblb-_l_-----r--
Entre

I-A REPUBLIQUE DU BENIN (le "B6n6ficiaire")

Et

LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (la "Banque").

Le terme "Parties" ddsigne collectivement le Bdn6ficiaire et la Banque et le terme "Partie"
d6signe individuellement l'un ou l'autre du B6n6ficiaire ou de la Banque.

ATTENDU QUE,

A. Le Bdn6ficiaire a sollicitd la Banque pour participer au financement du projet dicrit i
l'Annexe I (le "Projet") en fournissant les services d6crits d l'Article 2 et it l'Annexe I
du pr6sent Accord (les "Services").

B. La Banque en date du H (correspondant au た__ゴ___G)a
approuvd sa participation au financement du Projet par la foumiture des Services au
Bdn6ficiaire pour un montant ne ddpassant pas Euro-11.870.000./Onze Million Huit
Soixante Dix Mille.l (le < Montant de Financement >) conform6ment aux termes et
conditions du prdsent Accord.

C. La relation entre le B6ndficiaire et la Banque est respectivement celle cle musta'jir
(utilisateur de service) et de ajir (prestataire de service) conform6ment aux principes
de la Shari'ah

EN CONSEQTIENCE, il a 6t6 convenu entre les Parties ce qui suit :

Article-l DEFINITIONS, INTERPRETATION

1.1 D6finitions : A moins que le contexte ne l'exige autrement, les termes et expressions
suivants ont, lorsqu'ils sont utilis6s dans le pr6sent Accord, les significations qui leur
sont donn6es ci-aprds :

AccorddeMandat l'accord conclu entre les Parties afin de mandater le
B6n6ficiaire en tant qu'agent de la Banque pour l'ex6cution
du Projet.

Jours Ouvr6s : jours de travail officiels des banques au (i) Royaume
d'Arabie Saoudite et (ii) le principal centre financier dans
lequel les paiements du b6n6ficiaire i destination de la
Banque sont effectu6s.

Date d'Achivement : date d laquelle la Banque ou le Prestataire de Service achdve
de fournir les Services. Cette date dewa 6tre confirm6e par le
B6n6ficiaire qui emm6tra un Certificat de Rdception.

〔
ヽ
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Certificat de R6ception le certiflcat, conforme en substance i l'Annexe I de l'Accord
de Mandat, qui sera 6mis pal le b6n6ficiaire d destination de

la Banque pour attester de la r6ception finale des Services.

Date d'Entr6e en la date d laquelle la Banque d6clare cet Accord en vigueur
Vigueur : conform6ment A l'Article 9 du pr6sent Accord.

Euro ou "€' : la monnaie 6tablie par l'Union Economique et Mon6taire de

I'Union Europ6enne.

Cas de D6faut : La survenance cle l'un des 6v6nements citds i l'Article 6.1

du pr6sent Accord.

P6riode de Pr6paration lap6riode qui comrnence d la date du Premier Ddcaissement
et qui se termine quatre anndes aprds par l'dmission du
Certificat de R6ception.

Versements : les versements dus par Ie Bdn6ficiaire au titre du Prix du
Service selon les modalitds convenues avec la Banque d

l'Article 3 du pr6sent Accord.

P6riode de la p6riode qui corunence d la fin de la P6riode de

Yersements : Pr6paration et qui prend fin Quinze ann6es aprds.

Projet : le projet d6crit ir l'Annexe I du pr6sent Accord.

Contrat de Service : le contrat conclu entre le B6n6ficiaire en sa qualit6 de

mandataire de la Banque et le Prestataire de Service pour
l'acquisition des Services au nom de la Banque.

Prix du Service : le montant d0 par le B6n6ficiaire au titre des Services fournis
d6termin6 par la Banque conformdment i l'Article 3.2.

Prestataire de Service: l'entreprise(s) ou f individu(s) en charge de foumir les

Services au B6n6ficiaire au nom et pour Ie compte de la
Banque conformdment d l'Article2.4 et2.5.

Cofit du Service : le co0t total support6 par la Banque pour fournir les Services
au B6n6ficiaire (y compris le Prix du Service).

Services : les Services d6crient d l'Article 2 et l'Annexe I de cet Accord.

Taxe : tout imp6t, droit ou taxe de douane ou toute autre taxe
similaire y compris, sans limitation, toute p6nalit6
susceptible d'6tre impos6e pour un d6faut ou retard de
paiement des montants susmentionn6s.

1.2 Interpr6tation :

(a) les termes "Banque" et "B6n6ficiaire" doivent 6tre entendus comme incluant
leurs successeurs et leurs cessionnaires ;

(b) le terme "endettement" inclut toute obligation (directe ou par Ie biais d'une
sfiret6 l6ga1e) de payer, prdsente ou future, certaine ou 6ventuelle "
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(c)

(d)

(e)

(0

les termes ooArnexe", "Article", "Section", "paragraphe" ou .,pr6ambule,,

doivent 6tre compris, sartf indication contraire, cornme des r6ferences aux
arlnexes, articles, seotions, paragraphes ou prdambules de cet Accord ou de
i'Accord de Mandat;

le terme "notamment" doit Otre compris comme "notamment, sans que cela ne
soit Iirnitatif';

le terme "Accord" doit 6tre compris cornme 6tant une rdf6rence au prdsent
Accord;

Ies rubriques et titres de cet Accord sont ins6r6s i titre informatif seulement et
ne sont pas destinds ir, ni ne doivent 6tre interpr6t6s de manidre i modifier,
limiter ou dlargir la port6e ou le sens des dispositions du pr6sent Accord ;

le terme "loi" doit 6tre compris comme toute loi (notamment celles issues de la
tradition Common-Law ou encore celles qui ont un caractdre coutumier), statut,
constitution, d6cret, jugement, ttait6, rdglement, directive, document constitutif,
arCt6 ou tout autre acte l6gislatif, rdglementaire ou administratif 6mit par les
autorit6s gouvemementales du B6n6ficiaire ou par des autoritds
supranationales, un gouvemement local, un organisme statutaire ou
rdglementaire ou un tribunal;

le singulier inclut le pluriel vice versa; et

un 'Jour", un "mois" et une "ann6e" doivent Ctre compris comme faisant
r6ference au calendrier Gr6gorien.

(g)

り

　

う

Article-2 LES SERVICIS

2.1 Le B6n6ficiaire demande d la Banque de lui fournir les Services pour un montant ne
d6passant pas le Cofit du Service.

2.2 La Banque accepte de foumir les Services au B6ndficiaire selon les termes et conditions
de cet Accord et le B6n6ficiaire accepte de recevoir les Services selon les m6mes termes
et conditions.

2.3 Le B6ndficiaire s'engage de manidre irr6vocable :

(a) immddiatement aprds avoir regu les Services du Prestataire de Service pour le
compte de la Banque, dpayer i la Banque le Prix du Service 6chelonn6 pendant
la P6riode de Versements ;

(b) d indemniser la Banque pour tous les co0ts, d6penses, dommages ou pertes subis
par elle dus au d6faut du Bdndficiaire d'exdcuter ses obligations en vertu de cet
Accord.

2.4 Le B6ndficiaire accepte que la Banque lui fournisse les Services directement ou d
travers le Prestataire de Service qui agira pour le compte de la Banque.

2.5 Dans ce dernier cas, la Banque signera un Contrat de Service avec le Prestataire de
Service selon lequel la Banque achdtera ou louera les Services auprds du Prestataire de
Service qui dewa les fournir directement, pour le compte de la Banque, au B6n6ficiaire.

d

JSIAgrt/qg20 I 5 Page 5 of20



2.6 Lorsque les Services sont fournis par le Prestataire de Senice pour le compte de la
Banque au B6n6ficiaire, la Banque demeurera responsable envers le B6n6ficiaire de la
bonne prestation des Services conform6ment d 1a description qui en est faite dans le
prdsent Accord et s'assurera que le Prestataire de Service possdde les comp6tences et
les licences ndcessaires pour foumir les Services conform6ment aux borures pratiques
et dans le respect des standards d6finis dans cet Accord.

Article-3 PRIX ET PAIEMENT DES SERVICES

3.1 En contrepartie des Services, le Bdn6ficiaire s'engage d payer d la Banque le montant
de Douze Millions Deux Cent Soixante Six Miile Sept Cent Trente Quatre
(12.266.734.) EURO, qui repr6sente le Prix du Service tel qu'il a dt6 d6termin6 par la
Banque conform6ment d l'Arti cle 3.2.

3.2 Le Prix du Service est calculd sur la base du Co0t du Service plus une marge
b6n6ficiaire fix6e au taux 6 mois du Swap Euribor pow la p6riode d'amortissement
plus 155 bps. Dans le cas otr un changement de l'6tendue des Services ou de tout autre
616ment relatif d cet Accord intervient, le Co0t du Service et le Prix du Service doivent
€tre recalculds, d la fin de la P6riode de Pr6paration selon des paramdtres prdd6finis.

3.3 Le paiement du Prix du Service doit 6tre effectu6 en Trente (30) versements cons6cutifs.
Le premier versement est d0 d la fin de la P6riode de Pr6paration conformdment d
l'6ch6ancier des paiements 6tabli par la Banque.

3.4 Un paiement exigible sera consid6r6 comme dffment effectu6 lorsque l'une des Banques
ci-dessous aura confirm6 la r6ception de ce paiement dans l'un des comptes suivants :

E“ こだ Dο〃αなんをNα′

GB36SINT60928000159111
Gulf lntcmatio,al Bank(UK)Ltd,

One Knightsbttge
London Sヽ /1X7XS
Unitcd KingdOm
Tclcx No.88122612
swin codc:sINTGB2L

I・Iz乃
““

冶 Sfditt Z/c Nα ピ

GB13SINT60928000159137
Gulf lntcmational Bank(UK)

OnO Knightsbridgc

London Sヽ「lX 7XS
Unitcd Killgdom

Tclex No.8812261/2
swin codc:sINTGB2L

EnEUROA/c No.:
FR764389900001 9696500 I 5 1 088
Union De Banques Arabes Et
Frangaises (IBAF)
92523 P aris, Neuilly Cedex
France
T61ex No. 610334 UBAI'
Swift Code: UtsAFRPPXXX

Ltd,

3.5

3.6

Un paiement d0 un jour non-ouvr6 devra 6tre effectu6le Jour Ouw6 suivant.

Tous les paiements effectu6s par le B6ndficiaire dans le cadre clu pr6sent Accord,
doivent Otre libres de toute ddduction de taxes, compensation, r6clamation de tiers ou
autres charges. Si, en vertu d'une disposition l€gale, le Bdn6ficiaire est tenu d'op6rer
des ddductions ou retenues sur les sommes dues, celles-ci doivent 6tre major6es des
montants n6cessaires, afin qu'aprds les d6ductions et retenues, la Banque soit assur6e
de percevoir effectivement des sommes dues nettes (libres de toute d6duction ou
retenue) 6ga1es aux sofirmes qu'elle aurait pergues si de telles d6ductions et retenues
n'avaient pas 6te opdr6es.

Si le Bdn6ficiaire est en ddfaut de paiement de tout montant d0, conform6ment aux
dispositions de cet Accord, il devra en plus du paiement de cette somme et
conform6ment aux Principes dela Shari 'aft Islamique :

3.7
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(a) indemniser la Banque pour toutes perles, dommages, frais et d6penses
raisonnables (y compris, sans limitation, tous les frais de justice ; d'avocats ou
d'agents de recouvrement) encourus par la Banque en raison de son retard de
paiement; et

(b) verser i la Banque une p6nalit6 de retard de paiement relatif au montant en
souffiance, et qui doit 6tre calculde et appliqude comme suit :

AxB x C Or): <A >d6signelemontantensouffrance;

360 < B > est 6gal d lYo par an;

< C > ddsigne le nombre de jours depuis, y compris la
date du paiement d0, et, y compris la date de paiement
effectif (soit avant ou aprds jugement).

La Banque doit, aprds d6duction de tous les frais et d6penses subis, verser Ie montant
des p6nalitds regues en vertu de cet Article au compte du Fonds Waqrf de la Banque ci-
dessous :

Account No:        0000100102
Bank Name:     Tl■ eB五tish Arab Commcrcial Bank

SWIFT Code:     BACⅣ 〔GB2L
IBAN:         GB69 BACNI14051 3200 100 102

3.8   La Banque ne dcvra pas appliqucr les penalit6s dc rctard inentionnё cs a l'article 3.7(b)

si lc Bёnёflciaire est capable de dё montrer,a la satis■弧〕tion dc la Banque,quc son
manquemellt a procё der au versement dans les d61ais lmpartis est m a lln ёvёnemellt

indёpendant de sa volont6.

Article‐4   0BLIGAT10NS PARTICULIERES

4.1   0bLgations de faire:doit:

(→   Lc Bёnёiciairc obtiendra ct maintiendra ajour et en vigueur tous les pell■ lis,

licences et autres auto五 sations n6ccssaires pOllr l'utilisation des Services et pollr

rcmplir ses obligations cn vertu de cct Accord:

(b) Le Bё nёiciairc se confollllera a tous les ttglements,les lois et les autres

obligations liё s a l'utilisation dcs Services et il attoindra Ou installera,a ses

frais,lousles ёquipements de s`cun“ ou lcs autres ёquipements exigё s cn vertu
.       des lois ou des rё

glcincnts pollr utilisation des SeⅣ ices;ct

(c) Lc Bё nёiciaire,a la demande ёcrite de la Banque,foumira toutcs les
infol...ations relat市 es ala mise en ccuvre du Pr● et.

4.2   0bligations de ne pas faire:

(→   Lc Bёn6■ciairO ne pclllletra pas que les Services soicnt utilisё s d'llne maniё re

illёgale;et

（
ヽ
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(b) Le Bdn6ficiaire n'entreprendra pas ou ne permettra pas qu'il ne soit entrepris,
des actions qui puissent diminuer ou menacer la capacit6 de la Banque ou du
Prestataire de Service ir fournir les Services.

DECLARATIONS ET GARANTIES

5.1 Le Bdn6ficiaire ddclare que :

(c)

toutes les mesures ldgales requises pour la conclusion, la validitd et 1'ex6cution
de cet Accord ainsi que pour I'exercice des droits et obligations qui en ddcoulent,
ont 6td d0ment prises, et que lesdites mesures sont toujours en vigueur ; et

en vertu des lois applicables sur le territoire du B6ndficiaire, a la date de
signature de cet Accord, les droits de la Banque i l'encontre du B6n6ficiaire
seront trait6s au moins au m6me pied d'dgalite (trtari passu) que les droits des

autres crdanciers chirographaires ; et

le d6partement ou l'unit6 en charge du service de la dette ext6rieure a 6t6 instruit
d'effectuer les Versements aux 6ch6ances dues.

5.2 Le Bdn6ficiaire s'engage ir :

(a) recevoir d tout moment, assister et faciliter les op6rations des repr6sentants
accr6dit6s de la Banque pour effectuer des visites et inspecter le ddroulement dtr
Projet. Le B6n6ficiaire s'engage, par ailleurs, i fournir ir la Banque, sur simple
demande, tous les documents ou les enregistrements relatifs au Projet, au Coirt
du Service, aux Services, i la situation financidre du Bdn6ficiaire et aux
op6rations de mise en Guvre du Projet. Cette obligation demeure jusqu'd ce que
tous les Versements aient 6te effectu6s.

prendre toutes les actions n6cessaires poru peilnetke l'ex6cution du Projet et
s'abstenir de prendre ou de permettre qu'il ne soit pris, toute action qui pourrait
emp0cher ou interf6rer n6gativement avec la fourniture du Service, les
op6rations d'impl6mentation du Projet ou 1'ex6cution de toute obligation en
vertu de cet Accord.

Article-6 CAS DE DEFAUT

6.1 Si l'un des Cas de D6faut pr6vus dans le pr6sent Article vient d se produire et s'il
persiste, la Banque peut, par simple notification au B6ndficiaire, d6clarer tout ou partie
des Versements imm6diatement exigibles et dus et ce nonobstant toute stipulation
contraire dans le pr6sent Accord et sans qu'il soit ndcessaire de recourir d d'autres
formalitds :

(a) si le Bdn6ficiaire se trouve dans l'incapacit6 de r6gler un des Versements et, si
ce d6faut de versement se poursuit pour une dur6e de 15 (quinze) jours i
compter de la date de l'6ch6ance dudit Versement ;

(b) si le B6n6ficiaire se trouve dans l'incapacit6 de rdgler tout montant, autre que

les Versements, dt d la Banque (ou d toute autre institution affili6e d la Banque)
en vertu du pr6sent Accord ;

Article‐ 5

jSlAgrU09201 s
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(b)

Page 8 of20



6.2

6.3

(c) si le Bdndficiaire se trouve dans l'incapacitd d'honorer l'une quelconque de ses
obligations pr6vues dans le prdsent Accord autre que celles citdes aux Articles
6.1(a) et 6. 1(b) ci-dessus et si cette incapacitd se poursuit pendant une dur6e de
30 (trente) jours d compter de la date de la notification adressde par la Banque
au Ben6ficiaire constatant ce d6faut ;

(d) si rure des ddclarations ou garanties faites ou confirm6es par le Bdndficiaire en
relation avec l'ex6cution de cet Accord s'est rdv616e, pour une quelconque
raison, inexacte ou erron6e et qr.re celle-ci continue d 0tre inexacte ou erron6e
pour une pdriode de 30 (trente) jours d compter de la date de la notification
adress6e par 7a Banque au Bdndficiaire constatant cette inexactitude ;

(e) si le B6ndficiaire devient incapable d'honorer, une quelconque de ses
obligations d son 6chdance ; et

(0 si l'une quelconque des obligations du B6ndficiaire issues de cet Accord devient
toute ou en partie non valide, non exdcutoire, ill6gale ou non obligatoile que
cela ait 6td pr6cddemment connu ou pas par Ia Banque.

Si un Cas de d6faut devait se produire, ou si toute autre situation pouvant aboutir, avec
le temps, i la suite d'une notification de la Banque ou non, d un cas de ddfaut, Ie
Bdn6ficiaire dewa alors notifier imm6diatement cette situation d la Banque en pr6cisant
la nature des mesures prises par lui poiir y rem6dier.

Aucun retard, omission ou refus d'exercer un droit ou un pouvoir de la Banque, issu de
cet Accord ou de tout autre Accord, n'aura d'incidence sur l'existence de ce droit ou de
ce pouvoir et de leurs effets dans le temps et une telle situation ne pourra nullement Otre
interpr6t6e cofilme 6tant une renonciation de la Banque ou une n6gligence relative d
l'exercice de ces droits et pouvoirs. Une mesure ou action prise par le B6ndficiaire pour
r6gulariser un 6ventuel Cas de D6faut n'aura pas d'effet sur les droits et les pouvoirs de
la Banque relatifs i un autre Cas de Ddfaut existant ou qui dventuellement se produirait.

Article-7 _ INDEMNITE

7.1 Le B6n6ficiaire indemnisera la Banque (sur une base nette de taxes) contre tous frais,
pertes, rdclamations, poursuites, dommages, pdnalit6s, d6penses (y compris les
honoraires d'avocat ou frais de justice) que la Banque aurait support6s du tbit d'un Cas
de D6faut ou de tout autre manquement du Bdndficiaire relatif d cet Accord, ou relatif
d tout autre document, accord ou contrat conclu en relation avec la fourniture des
Services ou le Projet ; et sans que cet engagement ne soit alt6r6 ou diminu6 par une
r6clamation fond6e ou non du Bdn6ficiaire relative d tout manquement, certain ou
6ventuel, de la Banque i se conformer d ses obligations en vertu du prdsent Accord ou
en vertu de tout autre document, accord ou contrat conclu en relation avec la fourniture
des Services ou le Projet.

C
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7.2 Le Bdndficiaire informera sans d6lai la Banque de la survenance de tout 6vdnement qui
donnerait lieu ou serait susceptible de dorurer lieu d une quelconque demande
d'indern-nisation de la Banque. Les indemnisations indiqu6es dans ce paragraphe et au
paragraphe 7.1 comprennent, toute action ou demande des employ6s de la Banque. Le
B6ndficiaire renonce expressdment i se prdvaloir d'une quelconque immunit6 qu'il
aurait eue par l'effet d'une quelconque loi. Le B6n6ficiaire indemnisera la Banque dds

r6ception d'une demande de sa part et dans tous les cas dans les 30 jours suivant la
notification. Le B6n6ficiaire sera subrogd dans les droits de la Banque relatifs A tout
montant que le Bdn6ficiaire aurait rdgl6 d la Banque en application du pr6sent
paragraphe et du paragraphe 7.1. Si une quelconque action en justice ou une
rdclamation, relative au Projet, est intent6e contre le B6n6ficiaire, ce dernier en informe
la Banque et procdde dds r6ception de la notification relative d cette action ou
r6clamation au transfert d Ia Banque de tous les documents y aff6rents. Le B6ndficiaire
der,rya organiser sa d6fense et se faire assister par des avocats ou des conseillers
juridiques compdtents et accept6s par la Banque. Le Bdn6ficiaire devra supporter tous

les frais, taxes et charges occasionnds par l'action en justice ou la r6clamation. Si le
B6ndficiaire 6choue ir organiser sa d6fense, il indemnisera la Banque de toutes solrunes
qu'elle aurait support6es, ou dommages qu'elle aurait subis en relation avec cette action
en justice ou lardclamation y compris les honoraires d'avocat et ceux des conseillers
juridiques.

Les stipulations des paragraphes 7.1 et 7.2 demeurent valables, aprds l'expiration ou la
r6siliation de cet Accord ; tout document, accord ou contrat conclu en relation avec les

Services doit 6tre conclu au b6n6fice de la Banque et doit pouvoir Otre ex6cut6
uriquement par elle. 

q

Lorsqu'une sofitme est due par le B6n6ficiaire en vertu de cet Accord ou d'trne sentence
arbitrale, une injonction judiciaire ou un jugement, et que cette somme doit Otre

convertie, par la Banque, de la devise (la "premidre devise") dans laquelle ceffe somme
est due, en vertu de cet Accord vers une autre devise (la "seconde devise") afin de :

(a) intenter une action en justice, porter une rdclamation ou soumettre des preuves
d l'encontre du Bdndficiaire ;

(b) obtenir wre d6cision arbitrale, une injonction judiciaire ou un jugement ; ou

(c) de proc6der d l'ex6cution forc6e de toute sentence arbitrale, injonction
judiciaire, ou jugement rendue.

Le Bdn6ficiaire indemnisera la Banque de toute perte subie rdsultant de la difftrence
entre :

(i) le taux de change utilis6 potr convertir cette somme de la premidre
devise vers la seconde devise ; et

(ii) le ou les taux de change au(x)quel(s) la Banque peut, dans des conditions
normales de march6, acheter la premidre devise avec la seconde devise
d la reception de cette somme.

7.3

7.4

こ .
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7.5

Les montants dus par le B6ndticiaire en veftu du pr6sent Article seront considdr6s
comme des dettes distinctes et ne devront pas €tre affect6es par une sentence arbitrale
ou un jugement pass6 ou future relatif d une autre sornme due par l'une ou l'autre des
Parties dans le cadre du prdsent Accord. Le terme "taux de change" comprend les
primes et les frais de change encourus pour la conversion des devises.

Les paiements en vertu du prdsent Article devront 6tre effectuds sur demande.

Article-8 ENTREE EN VIGUEUR

8.1 Le prdsent Accord n'entrera en vigueur que lorsque la Banque aura requ du Bdn6ficiaire
les documents suivants :

(a) une preuve satisfaisante que la conclusion et I'ex6cution de cet Accord ont 6t6
dfiment autoris6es et ratifi6es par les autoritds comp6tentes du Bdneflrciaire,
selon les exigences l6gales et les formalitds requises ;

(b) un avis juridique dmanant du Conseiller Juridique du B6ndficiaire, acceptable
pour la Banque, essentiellement selon le moddle de l'Annexe II du pr6sent
Accord, confirmant que les termes et conditions de cet Accord constituent des
obligations opposables au B6ndficiaire ;

(c) La copie de la lettre du Ministre des Finances ou de toute autre autorit6
gouvernementale inskuisant/autorisant la Banque Centrale du B6ndficiaire
d'effectuer les Versements aux dates d'6ch6ances conform6ment i cet Accord ;

et

La copie de la lettre de la Banque Centrale du B6ndficiaire accusant rdception
de la lettre du Ministdre des Finances susmentionn6e et s'engageant d s'y
conformer.

loul
Le Bdn6ficiaire, dL travers son Ministdre des Finance ou toutes autres autorit6s
gouvemementales dument autoris6es, devra fournir une lettre confimrant que le
d6partement ou 1'unit6 en charge du service de la dette externe a 6td instruit
d'effectuer les Versements aux dates d'6ch6ances conform6ment d cet Accord ;

8.2 Si cet Accord n'entre pas en vigueur pendant les six (6) mois qui suivent sa signature,
il sera annul6 et prendra fin ainsi que toutes les obligations qui en ddcoulent ir moins
que Ia Banque, aprds un examen des causes du retard accepte, d sa seule discr6tion, de
proroger la date limite d'entr6e en vigueur" La Banque dewa notifier au B6ndficiaire,
dans les plus brefs d61ais, la caducit6 de l'Accord ou la prorogation de la date limite
d'entr6e en vigueur, le cas 6ch6ant.

Article-9 SUSPENSION, ANNULATION, RESILIATION

9.1 Suspension : La Banque se r6serve le droit de suspendre 1'ex6cution de cet Accord
dans les cas suivants :

S
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9.2

(a) lorsque des 6v6nements exceptionnels se produisent qui, de I'avis de la Banque,
pourraient rendre improbable I'ex6cution par le b6n6ficiaire de ses obligations,
ou qui, peut emp6cher la r6alisation des objectifs pour lesquels cet Accord a 6t6

conclu ;ou

(b) lorsqu'un Cas de Ddfaut se produit.

Lorsque cet Accord est suspendu, la suspension continue jusqu'i ce que l'effet de

l'6v6nement ou les dvdnements qui ont justifi6 cette suspension auront cess6 et que la
Banque aura notifi6 au bdn6ficiaire la fin de la suspension ; d condition, toutefois, que

le b6ndficiaire ait rempli les conditions sp6cifi6es dans la notification qu'il aura regue

de la Banque, le cas 6ch6ant. Il est entendu qu'une telle notification ne pourra ni
modifier, ni restreindre, un droit, un pouvoir ou un recours de la Banque en vertu de

toute autre disposition du pr6sent Accord.

[Annulation :] La Banque peut ddcider d'annuler tout ou partie des Services lorsque
les Parties, d'un commun accord, d6terminent qu'un 6l6ment du Projet ne ndcessite plus
le financement de la Banque.

[R6siliation] : Cet Accord poura €tre r6sili6 dans les cas suivants :

(a) Si dans une p6riode de 6 (Six) mois suivant la signature de l'Accord, celui-ci
n'est pas entr6 en vigueur ;

(b) Lorsque la r6siliation est demand6e par le Bdn6ficiaire et est accept6e par la
Banque, d condition, toutefois, que le Contrat de Service n'ait pas encore 6t6
conclu ;

(c) Si le Contrat de Service est rdsilid pour manquements du Prestataire de Service
a ex6cut6 ses obligations en vertu dudit contrat et que le B6n6ficiaire failli i
prendre des mesures satisfaisantes, de l'avis de la Banque2 pour remddier d ces

manquements.

(d) Lorsqu'une suspension de l'Accord dure pendant plus 180 (cent quatre-vingt)
jours ; ou

(e) Lorsque les Parties ont 6te totalement libdr6es de toutes leurs obligations en
vertu de cet Accord.

L'annulation d'une partie des Services ou Ia r6siliation de l'Accord n'affectent pas les

engagements d6jd pris, les obligations existantes ou les droits acquis avant la date de

cette annulation ou cette r6siliation.

Lorsque cet Accord est r6sili6 suite d la survenance d'un Cas de Default, le B6n6ficiaire
devra payer d la Banque le Prix du Service tel que d6termin6 d la date de r6siliation
pour le reste de la P6riode de Versements.

Article…10  RENONCIAT10N

L'abstention ёu l'omission de la Banque dc faire usagc de l'lln quelconque de scs droits,de s'en

prevaloir,ou del'exercer dans les d61ais requis ne saurait etre consid6rё e collllme unc remise

en cause ou une renonciation a ce drOit.

9.3

9.4

9.5

9.6

0
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ATticle-ll DROIT APPLICABLE, REGLEMENT DES DIFFERENDS

1 1.1 Le pr6sent Accord est soumis, pour son ex6cution et son interpr6tation, aux principes
delaSharia'ahlslxnique tels qu'6tablis par l'Acaddmie du Fiqhlslamique, et 6nonc6s
dans les << Sharia'ah Standards > publi6s par l'Organisation de la Comptabilit6 et de
l'Audit pour les Institutions Financidres Islamiques (AAOIFI) et tels qu'interprdtds par
le Cornit6 deLa Shoria'ah de la Banque.

ll.2 Les diff6rends qui surviendraient entre les Parties, ainsi que toute r6clamation de l'une
des Parties envers l'autre, au titre de cet Accord, qui n'auront pas 6t6 r6solus par un
accord amiable des Parties, seront soumis d un tribunal arbitral qui rendra une sentence
ddfinitive et contraignante pour les Parties, conf,orm6ment aux rdgles et aux proc6dures
du Centre International Islamique de R6conciliation et d'Arbitrage (IICRA), sis i
Dubai, aux Emirats arabes unis. La prdsente clause d'arbitrage est obligatoire pour les
Parties et constitue l'unique proc6dure de rdglement des diff6rends ou de rdclamations
entre les parties d l'Accord.

1 1.3 En cas de non-ex6cution, par l'une des Parties, de la sentence arbitrale dans un d6lai de
trente (3 0) jours d. compter de la date de sa notification, chacune des parties sera en droit
d'entreprendre des proc6dures administratives ou judiciaires auprBs de toute autoritd ou
juridiction compdtente afin de s'assurer de l'exdcution de la sentence.

11.4 Les Parties consentent qu'une ddcision ou sentence rendue en vertu de cet Accord
puisse 6tre ex6cut6e contre leurs actifs dans toute juridiction. Les Parties renoncent
irrdvocablement d toute objection qu'ils pourraient avoir concemant des poursnites,
actions ou proc6dures judiciaires relatives ir l'exdcution d'une sentence arbitrale rendue
en vertu du prdsent Accord, que ces poursuites, actions ou proc6dures judiciaires aient
6t6 portdes devant des autoritds administratives ou judiciaires d'une juridiction dans
laquelle les Parties ddtiennent des actifs ou non. Les Parties renoncent irr6vocablement
i contestcr, devant toute autorit6 administrative, judiciaire ou arbitrale, le ceractdre
appropri6 du forum devant lequel, lesdites poursuites, actions ou procddures judiciaires
ont 6t6 entreprises.

11.5 Aux fins du pr6sent article, le ben6ficiaire renonce irr6vocablement d toute immunit6
dont il bdn6ficie, pour lui-mOme ou pour ses actifs, dans une quelconque juridiction.

Article-I2 COORDINATION, NOTIFICATIONS

l2.l Coordination : I.e B6n6ficiaire nornme le Ministre d'Etat Charg6 de lnEconomie,
des Finances et des Programmes de D6nationalisation en tant que son reprdsentant
officiel (le Repr6sentant du B6n6ficiaire) pour toutes fins utiles relatives d cet Accord,
en cons6quence :

(a) le Reprdsentant du Bdn6ficiaire pourra traiter avec la Banque et Otre directement
responsable de l'ex6cution des obligations qui incombent au B6ndficiaire en
vertu du pr6sent Accord ;

(b) toutes les commrurications €mises par la Banque d destination du Repr6sentant
du B6n6ficiaire seront r6put6es avoir 6t6 dtrment remises au l]dn6ficiaire ;

(c) toutes les communications regues par la Banque du Repr6sentant du
B6n6ficiaire sont r6putdes avoir 6td dmises par, et regus du, B6n6ficiaire ; et

゛
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(d) le Reprdsentant du B6n6ficiaire doit, en tout temps, mener une coordination et
une coop6ration ad6quate et efticace, et veiller d ce que le Bdndficiaire et
I'Agence d'Exdcution se conforment d leurs obligations en vertu cet Accord.

12.2 Notifications : Toutes les notifications et les demandes adress6es par l'une des Parties
ir l'autre Partie doivent Otre faite par 6crit. Les notifications et les demandes seront
rdputdes avoir 6t6 faites conform6ment d la loi, dds qu'elles aur:ont 6td remises, par
courrier ou t6l6fax, d la Partie destinataire d son adresse indiqude au prisent Article, ou
d toute autre adresse notifide pat la Partie concem6e.

Pour le B6n6ficiaire :

Ministёre de l'Econonlie,des Finances

et des Progratnmes de Dё nationalisation

BP:302,Cotonou
Routc de l'Aёroport

R6publique du Benin

Fax:+22921301851/21315356
T61ёphonё :+22921301337/21306938
E―mail:選筵Σ墨鯉堅塗g型壁・可

Pourla Banque:
811l King Khalid Street

Al Nllzlah Al Yalnallia District

Unit#l Jeddah 22332.2444
Kingdonl of Saudi Arabia

Tel:  +966126361400
Faxl  +966126366871
Em盛 1:archivttcttSdb.0聖

Article…13  DIVERS
13.l Lcs conSidё rants ct les allncxcs sont partie int6grante du p“ sc=Accord.

13.2  Les pcrsomcs signant cct Accord pollr le comptc des PartiOs dёclarent ct garallltissent

qu'elles ont leS pouvoirs et lhuto五

“

juridique nё cessairё  pour le fatte et que lellr
signature soullnet la Partie qu'ils rcprё scntcnt aux obligatiOns de cet Accord.

13.3  Cet Accord ainsi que ses avcnants peuvellt etre signё s en plusiellrs cxcmplaires,qui

constituent cnscmbles un doclmcnt unlq■ c.Les coples de cet Accord scann6es,fax6es

ou cnvoyёcs par cou」er ёlectroniquc ont la memc forcc contraignantc quc les

o五 ginaux ct sont surlsantcs pour attester de la signatllre dc l'Accord. Les Partics
‐
    pcuventtoutefois cxigё es que des vcrsions originalcs de l'Accord lcllrs soient d61ivrё es.

13.4  Lc p“ sent Accord constituc un texte intё gral et,il annule et remplace tout autre accord

ou communication,vcrbale Ou ёcrit,antёricllre des Partics concemant l'o可 Ct et les

stipulations de l'Accord.

13.5  Lcs stipulations de cct Accord dё clar6cs nullcs,illё gales ou inexё cutables n'impactent,

cn aucun cas,la validit6,1'agencclncnt ct lc caractё re obligatoirc des autres stipulations.

13.6 Cet Accord nc pcut etre modi■ 6 ou fairc l'o可 et d'avcna■ (s)quc par lln accord mutuel

des Parties.

13.7  La date de signairc dc cet Accord est,pour toutes flns utiles,cclle indiquё e dans le

prё ambule.

[FIN DES ARTICLES]

「
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PAGE DE SIGNATURE

XI#l 
DE QUor' les Parties, par leurs reprdsentants dtment autorisds, ont sign6 re pr.sent

POUR
LA B4NQuEIsLAMIQuE DE DEVELOP,EMENT

POUR
LA REPUBLIQUE DU B

ぜ
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Annexe-I DESCRIPT10N DU PROJET(Y COMPRIS LA DESCRIPT10N DES
SERVICES ET LE PLAN DL■

lNANし LlV■ Ll｀ ■′

撤麟轟轟辮 轟警薇驀

霊∴∬器:I艦箇猟l蹴誡酬翼鯉
鷺脚ξ潔蹴 8写

3t adminiゞfatiVes de 1 7 EcolcS

留庸l蹴轟器亀鑑
rte durёe dc 56 Enscignants¨

草職難[畿譲I′
欝 I著通万癬     pm菰 .

欄It鮮“懺撤露  蠍鷺蓬響施蔚
Kaou/1digly/Awai(D6partem

Coコnpll:::::Lsduprdet SOntlcS SuiVanteS:

= CO"pOSaite l:901StruCti°

n et acquiSition de mObiher et d'6quipeⅢ
ents

瑚鷲 覇:黒盟誓1ギ
my墟鳳器躍蝦掘酬雷糧 鯖∬腎亀違

t.

o Les Infrastructures

Il s'agira de la construction des Infrastructures suivantes :

oRectoratsdel,Universit6Polytechniqued'Abomeyetdel,Universit6
d'Agriculture de K6tou

Ilestpr6vusurchacundecesdeuxsites,laconstructionduBitimentPrincipaldu
RectoratR+2,leCentrea"'Ouu'l'U"iulttituitesetSociales'unauditoriumde500
places, la maison des h6tes et des ouvrages annexes'

o Les Ecoles

Chacunedes6colesseradot6ed,unBlocP6dagogiqueR+l(06Sallesde50classes,
07 Laboratoires de 50 places, i'-At"fi"tt," 6t^Bureau-Directeur' 07 Bureaux

Enseignants, 01 Amphith6itres a" ioiipr""es, oz amptritheatres de 100 places)'

Ilest6galementpr6vusurchaquesite,uneBibliothdqueavecsallelnformatique(Sallede
Lec.ture, Bureau c6rant centri B,rr"au"G6rant Bibliothdque' centre de Biom6trie' Salle

Informatique, c"rt"'^J"-R"progruprri", suir" des Livres, 02 Magasins' Sanitaires)' une

lnfirmerie (Consultation, SoinsAnjection';i; ;" 9T'd": Satle d'Attente' Pharmacie' Salle

d,observation, Sanitaires), des Dortoirs, la M.i;"" de Missions, un Restaurant avec R6fectoire'

des aires de jeux (T;# de Football, eurf"t Ball, Volley Ball et Hand Ball)'

2.

I.

1.

III。

4.

Ⅱ

３

6.

7.
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8. Des travaux de voirie et de raccordement aux r6seaux d'eau, d'6lectricit6 et de tdldphone sont
6galement prdvus.

o Le Mobilier et les 6quipements

Les infrastructures construites seront dotdes de mobilier et d'6quipements approprids.

* Composante 2 : Mise i jour et Elaboration des Curricula/programmes

Cette sous-composante prend en compte toutes les activitds relatives i la mise d jour des
curricula/programmes existant ainsi que l'dlaboration des progtammes des nouvelles filidres. Il
est igalement prdvu f impression et la diffusion des manuels.

* Composante 3 : Formation des formateurs

Le projet financera la fonnation de 60 Enseignants-Chercheurs en Doctorats et le renforcement
de capacit6s de 56 Enseignants-Chercheurs par des formations de courte dur6e.

* Composante 4 : Appui Institutionnel i I'Agence d'Ex6cution

Cette composante vise I'appui au Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur et de la Recherche
Scientifique d travers (i) la formation de 15 cadres en leadership et gestion de l'enseignement
sup6rieur, (ii) la formation de 20 cadres en gestion de projet, rapportage et suivi-6valuation, (iii)
le voyage d'6tudes de 12 cadres dans un pays dont l'exp6rience en gestion de l'enseignement
supdrieur est av6r6e, (iv) la mise en place d'un systdme de gestion de la base de donn6es et les
activitds de Recherche-D6veloppement.

.t Composante 5 : Appui i la Gestion du projet

Cette composante comprend les sous-composantes ci-aprds : (i) les dtudes et l'6laboration des
DAO des travaux et des 6quipements, (ii) la supervision de la mise en Guvre des travaux et de
I'installation des dquipements, (iii) l'audit des comptes du projet et (iv) I'appui i l'Unit6 de
Gestion du Projet.

r Etudes et Supervision des travaux de G6nie civil et des Equipements

I1 s'agira de recruter deux cabinets d'Ing6nierie pour l'6laboration des DAO et la supervision de
la mise en cuvre des travaux de constructions et de l'installation des dquipements. Le premier
Cabinet sera charg6 de l'dlaboration des DAO des travaux et le second prendra en charge la
supervision des travaux et de l'installation des 6quipements.

o Audit et Serwices Associ6s

Un consultant sera recrut6 pour l'6laboration de Manuels de Proc6dures Administrative et
Comptable. Le projet financera 6galement l'acquisition d'un logiciel de gestion financidre du
projet ainsi que les frais de formation du personnel utilisateur.

Le projet devra 6galement recruter un Cabinet d'audit.

o Appui i I'Unit6 de Gestion du Projet

Une Unit6 de Gestion du Projet compos6e d'un personnel qualifi6 et exp6riment6 sera d6di6e au
projet.L'unit6 comprendra : (i) un Coordonnateur, (ii) un Ing6nieur/Sp6cialiste en Passation des

Marchds, (iii) un Comptable, (iv) un Sp6cialiste Principal en Education, (v) un Sp6cialiste en

9.

10.

う
ん

13.

14.

15.

16.

17.

ミ
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Education, (vi) un Sp6cialiste en Suivi-Evaluation, (vii) un/une Secrdtaire et (viii) deux
chauffeurs. Cette unitd sera dotde d'6quipements et de moyens logistiques approprids.

18. Un atelier de lancement du projet sera organis6 au d6marrage du projet. Au cours dudit atelier,
les proc6dures de passation de marchd de Ia BID ainsi que celles du d6caissement seront
explicitdes.

19. Des formations et des visites de familiarisation de l'6quipe de Gestion du projet ainsi que les
personnes ddsign6es par le Gouvernement seront organis6es dans le cadre du renforcement des

capacit6s pour une meilleure mise en ceuvre du projet.

fV. Cout du projet et plan de financement
20. Le cofft total du projet s'6ldve A 180,28 millions d'Euros. La contribution de la Banque s'6ldve

iL 146,65 millions d'Euros soit environ 81,35 yo du cofit total du projet. Le Gouvernement de la
R6publique du B6nin contribuerapour un montant total de 18,54 millions d'Euros soit (10,28%
du cofft total) et le Fonds Saoudien pour le D6veloppement de 13,47 millions d'Euros (7,50%o

du co0t total).

Tqbleau-L. En millions d'Euros

# Com posantes/Activit6s

BID
FSD Gouv.

Total
Phasel Phase 2

Total

BID
%Service

Ijira Istisna'a Ⅳlt % Mt 0/0

1
Gёnie Ci宙 1(Abomey et
Kёtou)

95、46 95.46 81.38 10.36 8:83 11.48 9,79 117.31

2 Mobilicr 4.77 4.77 73.48 0.00 1.72 26.52 6.50

3 Equipements 19.09 19.09 86.00 3.11 14.00 000 22.20

4
Liwes de R6fdrences et

Manuels
0.66 0.66 100.00 0.00 0.00 066

5 Recherche-D6veloppement 0.00 000 0.00 0.67 100.00 0.67

6 Curricul a,{Pro gramm es 1.15 1.15 100.00 0100 0.00 1.15

7
Formation Acaddmique des
Formateurs

3.90 3.90 84.11 0.00 0.74 15.89 4.63

8
Appui Institutionnel dr

l'Agence d'Ex6cution
0.23 0.23 100.00 0.00 000 0.23

9
Systdme de Gestion de la
Base de Dorm6es

035 0.35 100.00 0.00 0.00 0.35

10 Appui i la Gestion du Projet 0.43 0.43 69.67 0.00 0.19 30.33 0.61

Etudes et Elaboration des
DA0

1.76 100.00 1.76

12
Supervision des Travaux et

des Equipements
4.77 4.77 100.00 0.00 0.00 4.77

13
Atelier de Lancement et la
visite de familiarisation

0.05 0.05 100.00 0.00 0.00 0.05

14 Audit et Services associ6s 0.07 0.07 100.00 0.00 000 0.07

Cofit de Base 10.`0 120.34 130.94 90.07 13.47 8.37 16.55 9。 93 160。 96

Contingences (12Y") 1.27 14.44 15。 71 81.35 0.00 0.00 1.99 10.28 19.32

cOnt Total du Projet 11.87 134.78 146.65 81.35 13.47 7.50 18.54 10.28 180.28

」6ι4夢′S'2θ ノ5
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V. Dispositions de Ia mise en (Euvre du projet

o Unit6 de Gestion du projet

21. La gestion et l'exdcution du projet sera confide d une Unit6 de Gestion du Projet dirigde par un
Coordonnateur et comprenant un lng6nieur/Sp6cialiste en Passation des March6s, un
Comptable, un Spdcialiste Principal en Education, un Sp6cialiste en Education, un Sp6cialiste
en Suivi-Evaluation, un/une Secr6taire et deux chauffeurs.

. Agence d'Ex6cution du projet

22. L'Agence d'Ex6cution du Projet sera le Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur et de la
Recherche Scientifique (MESRS).

ヽ Ag″092θノ5 Page 19 of20
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Annexe-Il FORME DE L'AVIS JURIDIQUE

IDOIT ETRE IMPRIME SUR PAPIER A ENTETEJ

Islamic Development Bank,
8111 King Khalid Street
Al Nuzlah Al Yamania District
Unit #1 Jeddah 22332-2444
Kingdom of Saudi Arabia

Mesdames, Messieurs,

En ma qualit6 de conseillerjuridique de la Rdpublique du Benin, et conformement aux pouvoirs
qui me sont conf6r6s par les lois de [Nom de l'Etat], je certifie que ce document constitue

l'Avis Juridique issue en relation avec l'Accord de Service Ijara et l' Accord de Mandat sign6s

le )J_H(__l_-l_G) entre la Rdpublique du Benin et la Banque Islamique de

D6veloppement (lcs "Accords") pour la foumiture des services d6crient d l'annexe I de

l'Accord de Service Ijara dans le cadre du projet d'Appui au D6veloppement de l'Enseignement
Sup6rieur (le "Projet") pour un montant de cinq millions sept cent quatre- vingt mille Euros.

Pour les besoins de cet Avis Juridique, j'ai examin6,

(a) Les Accords,

(b) Les pouvoirs et autorisations n6cessaires pour la signature les Accords,

(c) Les lois, rdgles, rdglementations, ar6tds, d6crets et autres instruments
6quivalents en vigueur dans la Rdpublique du Benin, et

(d) Tout autres documents ou instruments, tel que de besoin.

Par cons6quent, je suis de l'avis que les Accords signds au nom et pour
R6publique du Benin par [Nom et TitrelQualit6 du Signataire] le

L1J-G):
le compte de

(a) ont 6td valablement autoris6s, sign6s et ratifi6s conformdment aux lois et

r6glementations applicables,

(b) ne sont pas contraires aux dispositions de la Constitution, des lois, rdgles,

rdglementations, arr6t6s ou d6crets de la Rdpublique du Benin,

(c) constituent des obligations l6gales et valides de la R6publique du Benin ayant

force ex6cutoire contre la R6publique du Benin conform6ment d leurs
dispositions.

FAIT d [Ins6r6 donn6es] le J
Sincdrement"

[Signaturel Noml Qualit6]

H (correspondant d /
.     /

‐ａ

Ｈ

G).

JSIAgrt/092015
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V. Dispositions de la mise en Guvre du projet

r Unit6 de Gestion du projet

21. La gestion et l'ex6cution du projet sera confi6e d une Unit6 de Gestion du Projet dirig6e par un
Coordonnateur et comprenant un Ing6nieur/Sp6cialiste en Passation des March6s, un
Comptable, un Sp6cialiste Principal en Education, un Sp6cialiste en Education, un Sp6cialiste
en Suivi-Evaluation, un/une Secrdtaire et deux chauffeurs.

r Agence d'Ex6cution du projet

22. L'Agence d'Ex6cution du Projet sera Ie Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur et de la
Recherche Scientifique (MESRS).

ヽ

ヽ
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Annexe―Ⅱ  FORME DE L'AVIS JURIDIQUE

IDOIT ETRE I]'IPRIME SUR PAPIER A ENTETEJ

Islamic Development Bank,
81 11 King Khaiid Street
Al Nuzlah AI Yamania District
Unit #1 Jeddah 22332-2444
Kingdom of Saudi Arabia

Mesdames, Messieurs,

En ma qualite de conseillerjuridique <le la Rdpublique du Benin, et conformdment aux pouvoirs
qui me sont conf6r6s par les lois de [Nom de l'Etat], je certifie que ce document constitue

l'Avis Juridique issue en relation avec l'Accord de Service ljara et 1' Accord de Mandat sign6s

le _I_J_H(__J)_G) entre la R6publique du Benin et la Banque Islamique de

D6veloppement (les "Accords") pour la fourniture des serr.ices d6crient d l'annexe I de

l'Accord de Service Ijara dans le cadre du projet d'Appui au D6veloppement de l'Enseignement

Sup6rieur (le "Projet") pour un montant de cinq millions sept cent quatre- vingt mille Euros.

Pour les besoins de cet Avis Juridique, j'ai examin6,

(a) Les Accords )

(b) Les pouvoirs et autorisations n6cessaires pour la signature les Accords,

(c) Les lois, rdgles, rdglementations, arr6t6s, ddcrets et autres instruments
6quivalents en vigueur dans la R6publique du Benin, et

(d) Tout autres documents ou instruments, tel que de besoin.

pour le compte de
lc     /   /

(a) ont 6t6 valablement autoris6s, sign6s et ratifi6s conform6ment aux lois et

16 glementations applicables,

(b) ne sont pas contraires aux dispositions de la Constitution, des lois, rdgles,

r6glementations, arr6t6s ou d6crets de la R6publique du Benin,

(c) constituent des obligations ldgales et valides de la R6publique du Benin ayant

force ex6cutoire contre la R6publique du Benin conform6ment d leurs

dispositions.

FAIT a[Insё

“

dolrlnёes]le  /  ノ
l

Sincёrcment,

H (correspondant d JJ. G).
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